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(54) Boitier de serrure équipé d’un plastron anti-panique et d’un demi-cylindre de type européen

(57) L’invention concerne un boitier de serrure (1)
qui est équipé d’un plastron anti-panique (2) et d’un demi-
cylindre de type européen (6).

Ce boitier (1) comprend un corps de pêne (5) apte
à être déplacé d’une position active, dans laquelle le pêne
(54) fait saillie hors du coffre (3) du boitier et une position

passive, dans laquelle le pêne demi-tour (54) se trouve
à l’intérieur de ce coffre, le passage d’une position à
l’autre pouvant s’effectuer soit à l’aide dudit demi-cylindre
de type européen (6), soit à l’aide dudit plastron anti-
panique (2).

Application aux portes équipant des locaux à éva-
cuation réglementée.
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Description

[0001] L’invention se situe dans le domaine de la ser-
rurerie.
[0002] La présente invention concerne plus précisé-
ment un boitier de serrure équipé d’un plastron anti-pa-
nique.
[0003] Dans un certain nombre de locaux profession-
nels, la réglementation impose, pour des raisons de sé-
curité, que les boitiers de serrure installés sur les portes
de ces locaux soient équipés d’un plastron anti-panique.
Un tel plastron est une plaque ou un levier qui permet
d’ouvrir la porte, sans avoir à manoeuvrer la serrure à
l’aide d’une clé.
[0004] Un exemple particulier d’application concerne
les postes électriques ou postes de transformation in-
dustriels ou semi-privés, qui sont des locaux reliés au
réseau électrique, notamment à haute tension et qui con-
tiennent des appareils permettant de modifier et géné-
ralement d’abaisser la tension du courant électrique, en
vue de sa distribution aux usagers finaux.
[0005] Les portes d’accès à ces postes de transforma-
tion sont équipées de boitiers de serrure, de sorte qu’il
est possible de les fermer à clé, afin d’empêcher ainsi
l’entrée de toute personne non autorisée, et d’éviter les
accidents par électrocution.
[0006] Les agents de maintenance qui interviennent à
l’intérieur de ces postes de transformation ont la clé et
peuvent entrer. Toutefois, dans la mesure où ils ne sont
pas des agents EDF habilités, la réglementation impose
que les boitiers de serrure soient équipés d’un plastron
anti-panique du côté intérieur du local, afin qu’en cas
d’accident, notamment de brûlures sur les mains, l’agent
de maintenance puisse ouvrir la porte de l’intérieur, en
poussant simplement sur le plastron avec son corps et
sans avoir à manipuler une clé.
[0007] On connaît déjà d’après l’état de la technique,
de tels boitiers de serrure à plastron dont le cylindre (ou
barillet) est du type cylindre rond.
[0008] Pour mémoire, on rappelle ici que le cylindre
est le dispositif qui permet de déplacer le pêne de la
serrure grâce à une clé.
[0009] Ce type de cylindre est très spécifique, n’est
commercialisé que par peu de fabricants et de ce fait est
cher. En outre, en cas de perte d’une clé, le renouvelle-
ment de celle-ci est également cher et complexe.
[0010] Un objectif de l’invention est de fournir un boitier
de serrure équipé d’un plastron anti-panique qui comble
les lacunes précitées.
[0011] A cet effet, l’invention concerne un boitier de
serrure équipé d’un plastron anti-panique.
[0012] Conformément à l’invention, ce boitier de ser-
rure comprend un coffre, obturé par un couvercle dit "fon-
cet", un corps de pêne monté à l’intérieur du coffre de
façon à pouvoir y coulisser axialement, et un demi-cylin-
dre de type européen, ce corps de pêne comprend un
fond, deux côtés longitudinaux et se termine à l’une de
ses extrémités par une cloison arrière et à son autre ex-

trémité par un pêne, un ressort, dit "ressort de pêne",
étant monté entre la cloison arrière du coffre et la cloison
arrière du corps de pêne, ce ressort de pêne tendant en
permanence à déplacer le corps de pêne dans une po-
sition active, dans laquelle le pêne fait saillie hors du
coffre, chacun des deux côtés longitudinaux dudit corps
de pêne est percé d’une ouverture, ces deux ouvertures
étant coaxiales et le fond du corps de pêne est percé
d’un évidement disposé au voisinage de ces deux ouver-
tures, ledit demi-cylindre de type européen étant monté
au travers dudit boitier et positionné au travers dudit évi-
dement, de façon que lorsqu’il est actionné par une clé,
son panneton puisse s’engager dans l’une ou l’autre de
ces ouvertures et provoquer le déplacement axial du
corps de pêne, à l’encontre de la force exercée par ledit
ressort de pêne, jusqu’à l’amener dans une position pas-
sive, dans laquelle le pêne se trouve à l’intérieur du coffre.
[0013] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
et non limitatives de l’invention, prises seules ou en
combinaison :

- ledit plastron anti-panique comprend une poignée,
équipée d’un poussoir et d’une pièce en L, la pièce
en L comprenant une rampe inclinée et une butée
d’arrêt, cette poignée est montée pivotante à l’une
de ses extrémités par rapport audit coffre, un ressort,
dit "ressort de plastron", étant monté entre cette poi-
gnée et la face extérieure du fond dudit coffre, le
corps de pêne comprend un tourillon fixé entre ses
deux côtés longitudinaux, perpendiculairement à
ceux-ci, le ressort de plastron tendant en permanen-
ce à écarter ladite poignée du coffre, de façon à
maintenir ledit plastron anti-panique dans une posi-
tion passive, dans laquelle ledit tourillon est retenu
par ladite butée d’arrêt, cette butée et la rampe in-
clinée faisant saillie à l’intérieur du corps de pêne au
travers de l’évidement ménagé dans son fond et
dans laquelle le pêne fait saillie hors du coffre, ledit
plastron anti-panique pouvant pivoter par rapport
audit coffre, sous l’action d’une poussée extérieure
exercée par un opérateur, à l’encontre de la force
exercée par ledit ressort de plastron, de façon à être
amené dans une position active, dans laquelle la
rampe inclinée agit sur le tourillon de façon à provo-
quer le déplacement axial du corps de pêne, à l’en-
contre de la force exercée par ledit ressort de pêne,
jusqu’à amener ce corps de pêne dans sa position
passive, dans laquelle le pêne se trouve à l’intérieur
du coffre ;

- le demi-cylindre de type européen est monté à l’in-
térieur du corps de pêne entre le tourillon et le pêne ;

- la poignée du plastron anti-panique est montée pi-
votante sur le coffre autour d’un axe perpendiculaire
à l’axe longitudinal du corps de pêne et parallèle au
tourillon, cet axe de pivotement s’étendant dans le
coffre entre le demi-cylindre de type européen et la
cloison avant ou "têtière" du coffre ;

- la pièce en L est fixée sur la poignée de façon que
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son aile qui comporte la rampe inclinée et la butée
d’arrêt s’étende dans un plan situé sur l’axe longitu-
dinal du corps de pêne et perpendiculaire au fond
du coffre ;

- le coffre, le foncet, le corps de pêne et/ou le plastron
anti-panique sont réalisés à partir de tôle d’acier
inoxydable.

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront de la description qui va maintenant
en être faite, en référence aux dessins annexés, qui en
représentent, à titre indicatif mais non limitatif, un mode
de réalisation possible.
[0015] Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue éclatée, en perspective, du
boitier de serrure conforme à l’invention, équipé d’un
plastron anti-panique,

- les figures 2, 3, 4, 5 et 6 sont des vues en perspective,
respectivement de la poignée du plastron, du coffre
du boitier, du foncet du boitier, du profilé en L du
plastron, et du pêne du boitier de serrure de l’inven-
tion,

- la figure 7 est une vue à une échelle légèrement
agrandie et de dessous du pêne de la figure 6, et

- la figure 8 est une vue de dessus, en perspective,
du boitier conforme à l’invention, sur laquelle le plas-
tron anti-panique est représenté seulement en par-
tie, cette vue représentant le boitier lorsque le pêne
est en position sortie,

- les figures 9 et 10 sont des vues similaires à la figure
8 mais qui représentent le boitier lorsque le pêne est
en position rentrée, respectivement après avoir été
actionné par la clé ou par le plastron anti-panique.

[0016] Le dispositif conforme à l’invention va mainte-
nant être décrit en faisant référence à la figure 1.
[0017] Sur celle-ci, on peut voir les différents éléments
qui constituent respectivement un boitier de serrure 1 et
un plastron anti-panique 2.
[0018] Le boitier 1 comprend un coffre 3, obturé par
un couvercle 4 ou "foncet". Un pêne 5 est monté coulis-
sant à l’intérieur du coffre 3.
[0019] Un demi-cylindre 6, visible uniquement sur les
figures 8 à 10 est inséré à l’intérieur du boitier 1.
[0020] Le plastron anti-panique 2 comprend une poi-
gnée 7, sur la face supérieure de laquelle est fixé un
poussoir 8 et sur la face inférieure de laquelle est fixé un
profilé en L 9 et un ressort hélicoïdal 73.
[0021] Le boitier 1 est monté dans une réservation pré-
vue à cet effet dans la porte, de façon que le demi-cylindre
et l’orifice d’insertion de la clé soient accessibles du côté
extérieur de la porte, que le plastron 2 soit disposé côté
intérieur de la porte et que le pêne puisse coulisser laté-
ralement pour être reçu dans une gâche située dans le
bâti de la porte.
[0022] De préférence, le coffre 3, le foncet 4, le pêne
5, la poignée 7, le poussoir 8 et le profilé en L 9 sont

fabriqués à partir de tôles métalliques ou flancs, de pré-
férence en acier inoxydable pour résister à la corrosion.
Ces différentes pièces sont obtenues par découpage,
pliage et poinçonnage.
[0023] Le coffre 3 va maintenant être décrit plus en
détails en faisant référence aux figures 3 et 8.
[0024] Le coffre 3 comprend un fond rectangulaire 30
ou "palâtre", bordé sur ses quatre côtés par des cloisons
s’étendant à angle droit sur une faible hauteur, à savoir
deux cloisons longitudinales 31 et 32, une cloison arrière
33 et une cloison avant opposée 34 ou "têtière".
[0025] Le palâtre 30 présente un axe longitudinal mé-
dian X-X’.
[0026] La têtière 34 présente dans sa partie centrale
un évidement rectangulaire 341, au travers duquel l’ex-
trémité du pêne 5 peut translater. Deux fentes 342, 343
sont ménagées de part et d’autre de l’évidement 341.
Elles s’étendent parallèlement au rebord de la têtière 34.
Leur rôle sera expliqué ultérieurement.
[0027] Le palâtre 30 est en outre percé d’une fente 300
et d’un orifice 301 en forme de haricot, qui sont alignés
selon l’axe longitudinal X-X’, l’orifice 301 étant plus pro-
che de la têtière 34.
[0028] Le palâtre 30 est également percé, par exemple
à ses quatre coins, par des trous 302 qui permettent son
assemblage avec le foncet 4.
[0029] Les cloisons longitudinales 31 et 32 sont per-
cées, au voisinage de la cloison arrière 33, par un trou
311, respectivement 321, permettant la fixation du foncet
4, à l’aide de vis (visibles uniquement sur les figures 8 à
10), et à proximité de la têtière 34, par deux trous 312,
313, respectivement 322, 323.
[0030] Les trous 312 et 322 sont coaxiaux et permet-
tent le passage d’un élément (non représenté sur les
figures) de fixation du demi-cylindre 6.
[0031] Enfin, les trous 313 et 323, également coaxiaux,
permettent le passage d’un axe de pivotement de la poi-
gnée 7 par rapport au coffre 3.
[0032] Le foncet 4 va maintenant être décrit plus en
détails en faisant référence à la figure 4.
[0033] Il se compose d’une tôle de faible épaisseur de
forme générale rectangulaire présentant deux bords lon-
gitudinaux 41, respectivement 42 et deux bords de plus
petite longueur, à savoir un bord arrière 43 et un bord
avant 44.
[0034] Le foncet 4 présente un axe longitudinal médian
X1-X’1.
[0035] Le foncet 4 présente une encoche ou découpe
441, de forme rectangulaire qui débouche au niveau du
bord avant 44. Le bord avant 44 est découpé de façon à
présenter deux petites languettes 442 et 443, de part et
d’autre de la découpe 441. Lorsque le foncet 4 est as-
semblé avec le coffre 3, ces languettes 442, 443 sont
reçues respectivement dans les fentes 342 et 343 de la
têtière 34. En outre, la découpe 441 se retrouve en regard
de l’évidement 341.
[0036] Le foncet 4 présente également plusieurs trous
402, de préférence un dans chacun de ses quatre angles.
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Lorsque le foncet 4 est assemblé avec le coffre 3, ces
trous 402 permettent le passage d’organes de fixation,
tels que des vis (non représentées sur les figures). Ils
sont placés en regard des trous 302 du coffre 3.
[0037] La face 40 du palâtre 4 est dite "face interne",
car elle est située en regard de l’intérieur du coffre 3,
lorsque le palâtre 4 et ce coffre sont en position assem-
blée.
[0038] Les bords longitudinaux 41 et 42 du palâtre 4
sont munis au voisinage du bord arrière 43, d’une aile
410, respectivement 420, constituée par une portion de
tôle de forme rectangulaire repliée à angle droit par rap-
port à la face interne 40. Ces deux ailes 410, 420 sont
chacune percées d’un trou 411, respectivement 421.
[0039] La distance entre les deux faces extérieures
des ailes 410 et 420 est légèrement inférieure à la dis-
tance existant entre les faces intérieures des cloisons
longitudinales 31 et 32 du coffre 3, de sorte que ces ailes
410, 420 peuvent être insérées à l’intérieur du coffre 3
lorsque ce dernier est assemblé avec le palâtre 4. Dans
cette position d’assemblage, les trous 311, 411, 321 et
421 sont alignés et permettent l’assemblage à l’aide de
deux vis 315, 325 visibles uniquement sur les figures 8
à 10 et d’écrous non représentés sur les figures.
[0040] Le foncet 4 est percé d’une fente 400 et d’un
orifice 401 en forme de haricot, alignés selon l’axe X1-
X’1. Les orifices 301 et 401 sont coaxiaux lorsque le fon-
cet 4 et le coffre 3 sont assemblés. Dans cette position,
les axes X-X’ et X1-X’1 sont parallèles.
[0041] Le foncet 4 présente une découpe en C entre
les deux ailes 410 et 420, symétrique par rapport à l’axe
X1-X’1. La tôle est repliée à angle droit par rapport à la
face interne 40, de façon à définir une ouverture rectan-
gulaire 403, bordée d’une patte 404 perpendiculaire au
plan du foncet 4 et perpendiculaire aux ailes 410, 420.
Son rôle sera décrit ultérieurement.
[0042] Enfin, une entretoise 45 est rapportée par sou-
dure sur la face interne 40 du foncet. Cette entretoise 45
est réalisée à partir d’une lamelle de tôle rectangulaire,
repliée deux fois de façon à présenter une section en U
à angles droits. Elle présente donc une zone centrale
450 et deux ailes latérales 451 et 452, percées chacune
d’un trou 453, respectivement 454.
[0043] Les deux ailes 451, 452 s’étendent de part et
d’autre de la partie oblongue de l’orifice 401 en forme de
haricot.
[0044] L’entretoise 45 permet de maintenir une distan-
ce constante entre le coffre 3 et le foncet 4, lorsque ces
deux éléments sont assemblés et sert également à la
fixation du demi-cylindre 6 comme cela sera décrit ulté-
rieurement.
[0045] Le pêne 5 va maintenant être décrit plus en dé-
tails en faisant référence aux figures 6 et 7.
[0046] Cette pièce a été obtenue à partir d’une tôle de
forme sensiblement rectangulaire dont les côtés longitu-
dinaux sont beaucoup plus longs que les côtés transver-
saux, cette plaque ayant été repliée longitudinalement
deux fois, de façon à présenter une section transversale

en forme de U à angles droits.
[0047] Ce pêne 5 présente ainsi un fond 50 et deux
côtés longitudinaux 51, 52.
[0048] Il présente un axe longitudinal X2-X’2.
[0049] Le corps de pêne 5 est fermé à son extrémité
arrière par une cloison arrière 53 qui s’étend perpendi-
culairement au fond 50 et aux deux côtés 51 et 52, et qui
est légèrement en retrait par rapport aux extrémités libres
arrières de ces côtés 51 et 52. Une colonnette cylindrique
530 est fixée, par exemple par vissage, perpendiculaire-
ment à cette cloison arrière 53, de façon à faire saillie
vers l’extérieur du corps de pêne 5.
[0050] L’extrémité avant 54 du corps de pêne 5 est de
préférence inclinée en biseau, de façon à former un pêne
connu de l’homme du métier sous l’appellation de "pêne
demi-tour".
[0051] Lorsque les différents éléments constitutifs du
boitier de serrure 1 sont assemblés, le pêne demi-tour
54 fait saillie hors du boitier par l’évidement 341 de la
têtière et se déplace lors de la fermeture de la porte pour
s’engager automatiquement dans la gâche solidaire du
chambranle de la porte, en assurant ainsi l’immobilisation
de celle-ci.
[0052] Ce pêne 54 pourrait également être un pêne
dormant de section rectangulaire, mais qui ne permet
pas d’assurer une fermeture automatique.
[0053] Le fond 50 n’est pas plein sur la totalité de la
longueur du corps de pêne 5. Il présente, dans sa partie
centrale, sur environ un tiers de sa longueur, un évide-
ment rectangulaire 55.
[0054] La partie arrière du fond 50, qui s’étend depuis
la cloison arrière 53, présente une fente longitudinale 58
qui débouche dans l’évidement 55.
[0055] Enfin, les côtés longitudinaux 51 et 52 du corps
de pêne 5 sont percés d’un trou 511, respectivement
521, et d’une ouverture 512, respectivement 522.
[0056] Les trous 511 et 521 sont circulaires, coaxiaux
et perpendiculaires à l’axe X2-X’2.
[0057] Les ouvertures 512 et 522 sont également
coaxiales et symétriques par rapport à l’axe X2-X’2. Elles
présentent une portion carrée qui se prolonge en direc-
tion du demi-pêne 54 par une portion de forme oblongue.
[0058] Comme on peut le voir sur les figures 8 à 10,
les orifices 511 et 521 permettent la fixation d’un tourillon
56, qui s’étend perpendiculairement à l’axe longitudinal
X2-X’2 du corps de pêne 5.
[0059] Par ailleurs, lorsque le corps de pêne 5 est in-
troduit dans le coffre 3, un ressort 57, par exemple un
ressort hélicoïdal, dit "ressort de pêne", est monté et
maintenu entre le côté arrière 33 du coffre 3 et la colon-
nette 530 autour de laquelle il est fixé. Ce ressort 57 est
visible uniquement sur les figures 1 et 8. Il tend en per-
manence à déplacer le corps de pêne 5 dans la position
dite "active" où le demi-pêne 54 est hors du coffre 3,
comme représenté sur la figure 8. Dans cette position,
la face de la cloison arrière 53 opposée à celle portant
la colonnette 530 vient en appui contre la patte 404.
[0060] Enfin, les côtés 51 et 52 présentent à proximité

5 6 



EP 2 549 035 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de l’extrémité avant 54 (demi-pêne) un décrochement
513, respectivement 523. Lorsque le corps de pêne 5 est
monté dans le boitier, l’encoche 441 du foncet 4 sert à
le guider et sert également de butée arrière de fin de
course du corps de pêne 5. Les décrochements 513, 523
viennent en butée contre le fond de l’encoche 441.
[0061] Le boitier de serrure conforme à l’invention est
équipé d’un dispositif 6, connu de l’homme du métier
sous l’appellation de "demi-cylindre européen", et qui
permet grâce à une clé de déplacer axialement le demi-
pêne 54 afin de l’extraire de la gâche et d’ouvrir la porte.
[0062] L’appellation "européenne" correspond à un cy-
lindre en forme de haricot. L’appellation "demi-cylindre"
désigne le fait que la serrure ne peut être actionnée que
d’un seul côté de la porte, ici du côté extérieur de celle-ci.
[0063] Le demi-cylindre 6 est monté à l’intérieur du boi-
tier 3 de façon à traverser l’orifice 401 du foncet 4, l’évi-
dement 55 du corps de pêne 5 et enfin à affleurer au
niveau de l’orifice en forme de haricot 301 du coffre 3.
[0064] Il est maintenu en position à l’aide d’une vis (non
représentée sur les figures) montée de façon soit à tra-
verser le trou 322, la partie oblongue de l’orifice 522, le
trou 454 de l’entretoise 45 du foncet et à pénétrer à la
base du demi-cylindre 6, soit à traverser le trou 312, la
partie oblongue de l’orifice 512, le trou 453 et à pénétrer
à la base du demi-cylindre 6.
[0065] Le demi-cylindre européen 6 présente un orifice
61 d’insertion de la clé, qui permet d’entraîner la rotation
d’un rotor 62 à l’intérieur d’un stator non visible sur les
figures. La rotation de ce rotor 62 provoque, de façon
connue de l’homme du métier, le déplacement d’un doigt
d’entraînement 63 ou "panneton".
[0066] Le demi-cylindre 6 est disposé à l’intérieur du
corps de pêne 5 de façon que la rotation de la clé entraîne
le positionnement du panneton 63 à l’intérieur de la partie
carrée de l’ouverture 512 ou de l’ouverture 522 en fonc-
tion du sens de rotation de la clé, et de ce fait, lorsque
la rotation se poursuit, le déplacement vers l’arrière du
corps de pêne 5, à l’encontre de la force exercée par le
ressort 57, jusqu’à amener le demi-pêne 54 en retrait,
dans la position passive représentée sur la figure 9. Ce
déplacement axial s’effectue selon l’axe X2-X’2.
[0067] On notera que les portions oblongues des
ouvertures 512 et 522 permettent le déplacement axial
du corps de pêne 5 malgré la présence des vis de fixation
du demi-cylindre 6.
[0068] Inversement, la rotation de la clé dans l’autre
sens permet de ramener le panneton dans l’alignement
de l’axe X2-X’2, le ressort 57 agissant alors de nouveau
pour déplacer le pêne 5 dans la position active de ver-
rouillage de la porte.
[0069] Le boitier de serrure 1 conforme à l’invention
est également équipé d’un plastron anti-panique 2 dont
la structure et le fonctionnement vont maintenant être
expliqués plus en détails.
[0070] La poignée de plastron 7 va maintenant être
décrite en faisant référence à la figure 2.
[0071] Cette poignée comprend une portion centrale

70, de forme rectangulaire et sur environ la moitié de sa
longueur deux ailes latérales triangulaires 71, 72 qui
s’étendent perpendiculairement à ladite portion centrale
70.
[0072] La portion centrale 70 présente plusieurs trous
de fixation 700, de préférence un à chacun de ses quatre
angles, et dans sa partie médiane, deux trous plus rap-
prochés 701.
[0073] En outre, la tôle constituant la poignée 7 a été
découpée dans la zone centrale de cette poignée, selon
une découpe en C, et la tôle a été pliée, de façon à former
un évidement rectangulaire 703 et une languette 702 qui
s’étend dans un plan parallèle aux ailes 71 et 72.
[0074] La pointe inférieure du triangle de chaque aile
71, 72 est également percée d’un trou 710, respective-
ment 720.
[0075] Le bord incliné du triangle de chaque aile 71,
72 présente de préférence une échancrure en forme de
demi-cercle référencé 711, respectivement 721, ces
échancrures facilitant le passage des vis d’assemblage
du demi-cylindre 6 et du coffre 3.
[0076] Comme on peut le voir sur la figure 1, le poussoir
8 est formé à partir d’une tôle de forme sensiblement
rectangulaire beaucoup plus longue que large. Cette tôle
est repliée le long de ses deux bords longitudinaux, de
sorte qu’elle présente une portion centrale 80 et deux
ailes latérales 81 et 82 de faible hauteur.
[0077] Elle est percée à son extrémité avant par des
trous 800, de préférence au nombre de quatre, disposés
aux quatre coins d’un rectangle, de façon à être situés
en regard des orifices 700 de la poignée 7, lorsque ces
deux éléments sont assemblés. Cet assemblage est ef-
fectué par exemple à l’aide de vis 801 et d’écrous non
représentés sur les figures.
[0078] La pièce en L 9 présente deux ailes 90 et 91
qui sont perpendiculaires l’un à l’autre. L’aile 90 présente
une forme rectangulaire et est percée de deux trous 900.
Ces trous sont espacés de la même distance que les
trous 701 de la poignée 7.
[0079] La pièce en L 9 est montée sur la poignée 7, de
façon que l’aile 90 vienne au contact de la face intérieure
de la poignée 7 et que les trous 900 soient alignés avec
les trous 701. Les deux pièces sont ainsi assemblées
par des rivets passant au travers de ces deux orifices.
Une fois assemblée, l’aile 91 s’étend donc perpendicu-
lairement au plan de la portion centrale 70 de la poignée
7.
[0080] L’aile 91 présente une zone 910 sensiblement
rectangulaire contigüe à l’aile 90, qui se prolonge par une
zone 911 en forme de triangle isocèle dont l’un des deux
côtés égaux se situe dans le prolongement de la zone
rectangulaire 910. La zone triangulaire 911 se prolonge
par un crochet 912.
[0081] Le flanc de la base du triangle isocèle 911 cons-
titue une rampe inclinée 913.
[0082] Le flanc 914 du crochet 912 qui se situe dans
le prolongement de la rampe inclinée 913 constitue une
butée d’arrêt.
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[0083] La rampe inclinée 913 et le flanc 914 formant
butée sont espacés d’un angle α d’une valeur comprise
entre 125 et 140°, de préférence voisine de 135°.
[0084] Le plastron 2 est monté sur le coffre 3, de façon
à pouvoir pivoter angulairement autour d’un axe maté-
rialisé uniquement sur les figures 8 à 10 par le pointillé
Y-Y’ et qui passe au travers des trous 710, 313, 323 et
720. Ce montage pivotant peut être assuré par des vis
et écrous, par exemple.
[0085] En outre, un ressort 73 dit "ressort de plastron"
(par exemple un ressort hélicoïdal) est positionné entre
la poignée 7 et le coffre 3 de façon que l’une de ses
extrémités soit fixée sur la languette 702 et que l’autre
soit reçue à l’arrière de la fente 300, cette dernière auto-
risant également le passage de la pièce en L 9. Ce ressort
73 tend en permanence à écarter la poignée et donc le
poussoir 8, du coffre 3.
[0086] En outre, une fois le plastron 2 et le boitier 1
assemblés et au repos, l’axe 56 se loge à l’intersection
entre la butée 914 et la rampe inclinée 913 (voir figure
8). La fente 58 permet le passage de l’aile 91.
[0087] L’axe de pivotement Y-Y’ est perpendiculaire
aux axes X-X’, X1-X’ 1 et X2-X’2.
[0088] Lorsque l’opérateur ne peut utiliser la clé (par
exemple parce qu’il est blessé), il appuie avec son corps
sur le poussoir 8, à l’encontre de la force exercée par le
ressort 73, ce qui a pour effet de faire pivoter la pièce en
L 9. La rampe inclinée 913 appuie de ce fait sur le tourillon
56 et déplace celui-ci vers l’arrière, à l’encontre de la
force exercée par le ressort 57, jusqu’à amener le corps
de pêne 5 dans la position passive représentée sur la
figure 10. Dans cette position, le demi-pêne 54 est en
position rétractée et la porte peut s’ouvrir. Le mouvement
inverse s’effectue dès que l’opérateur relâche la pression
sur le plastron 2 et le corps de pêne revient en position
active représentée sur la figure 8.
[0089] Le dispositif conforme à l’invention permet d’uti-
liser un demi-cylindre européen plus communément ré-
pandu et facile à remplacer en cas de perte de la clé. En
outre, ce demi-cylindre étant symétrique par rapport au
boitier 1, le dispositif conforme à l’invention peut être
monté indifféremment sur une porte ouvrant à droite ou
à gauche. Ceci permet d’optimiser la production et de
réduire les coûts puisqu’un seul modèle est fabriqué.
[0090] Enfin, la position centrée de la rampe inclinée
913 et du tourillon 56 par rapport au corps de pêne 5
garantit une répartition homogène des efforts.

Revendications

1. Boitier de serrure (1) équipé d’un plastron anti-pani-
que (2), caractérisé en ce qu’il comprend un coffre
(3), obturé par un couvercle (4) dit "foncet", un corps
de pêne (5) monté à l’intérieur du coffre (3) de façon
à pouvoir y coulisser axialement et un demi-cylindre
de type européen (6), en ce que ce corps de pêne
(5) comprend un fond (50), deux côtés longitudinaux

(51, 52) et se termine à l’une de ses extrémités par
une cloison arrière (53) et à son autre extrémité par
un pêne (54), un ressort (57), dit "ressort de pêne",
étant monté entre la cloison arrière (33) du coffre et
la cloison arrière (53) du corps de pêne, ce ressort
de pêne (57) tendant en permanence à déplacer le
corps de pêne (5) dans une position active, dans
laquelle le pêne (54) fait saillie hors du coffre (3), en
ce que chacun des deux côtés longitudinaux (51,
52) dudit corps de pêne est percé d’une ouverture
(512, 522), ces deux ouvertures (512, 522) étant
coaxiales et en ce que le fond (50) du corps de pêne
est percé d’un évidement (55) disposé au voisinage
de ces deux ouvertures, ledit demi-cylindre de type
européen (6) étant monté au travers dudit boitier (1)
et positionné au travers dudit évidement (55), de fa-
çon que lorsqu’il est actionné par une clé, son pan-
neton puisse s’engager dans l’une ou l’autre de ces
ouvertures (512, 522) et provoquer le déplacement
axial du corps de pêne (5), à l’encontre de la force
exercée par ledit ressort de pêne (57), jusqu’à l’ame-
ner dans une position passive, dans laquelle le pêne
(54) se trouve à l’intérieur du coffre (3).

2. Boitier de serrure selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que ledit plastron anti-panique (2) com-
prend une poignée (7), équipée d’un poussoir (8) et
d’une pièce en L (9), la pièce en L (9) comprenant
une rampe inclinée (913) et une butée d’arrêt (914),
en ce que cette poignée (7) est montée pivotante à
l’une de ses extrémités par rapport audit coffre (3),
un ressort (73), dit "ressort de plastron", étant monté
entre cette poignée (7) et la face extérieure du fond
(30) dudit coffre (3), en ce que le corps de pêne (5)
comprend un tourillon (56) fixé entre ses deux côtés
longitudinaux (51, 52), perpendiculairement à ceux-
ci, le ressort de plastron (73) tendant en permanence
à écarter ladite poignée du coffre, de façon à main-
tenir ledit plastron anti-panique (2) dans une position
passive, dans laquelle ledit tourillon (56) est retenu
par ladite butée d’arrêt (914), cette butée et la rampe
inclinée faisant saillie à l’intérieur du corps de pêne
(5) au travers de l’évidement (55) ménagé dans son
fond et dans laquelle le pêne (54) fait saillie hors du
coffre (3), ledit plastron anti-panique (2) pouvant pi-
voter par rapport audit coffre, sous l’action d’une
poussée extérieure exercée par un opérateur, à l’en-
contre de la force exercée par ledit ressort de plas-
tron (73), de façon à être amené dans une position
active, dans laquelle la rampe inclinée (913) agit sur
le tourillon (56) de façon à provoquer le déplacement
axial du corps de pêne (5), à l’encontre de la force
exercée par ledit ressort de pêne (57), jusqu’à ame-
ner ce corps de pêne dans sa position passive, dans
laquelle le pêne (54) se trouve à l’intérieur du coffre.

3. Boitier de serrure selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que le demi-cylindre de type européen
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(6) est monté à l’intérieur du corps de pêne (5) entre
le tourillon (56) et le pêne (54).

4. Boitier de serrure selon la revendication 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que la poignée (7) du plastron anti-
panique est montée pivotante sur le coffre (3) autour
d’un axe (Y-Y’) perpendiculaire à l’axe longitudinal
(X2-X’2) du corps de pêne (5) et parallèle au tourillon
(56), cet axe de pivotement (Y-Y’) s’étendant dans
le coffre entre le demi-cylindre de type européen (6)
et la cloison avant (34) ou "têtière" du coffre.

5. Boitier de serrure selon la revendication 4, caracté-
risé en ce que la pièce en L (9) est fixée sur la poi-
gnée (7) de façon que son aile (91) qui comporte la
rampe inclinée (913) et la butée d’arrêt (914) s’éten-
de dans un plan situé sur l’axe longitudinal (X2-X’2)
du corps de pêne (5) et perpendiculaire au fond (30)
du coffre.

6. Boitier de serrure selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le coffre (3), le
foncet (4), le corps de pêne (5) et/ou le plastron anti-
panique (2) sont réalisés à partir de tôle d’acier inoxy-
dable.
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